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202 5  DAE  229  Subventions  (178  000€)  et  conventions  avec  six
structu r e s  œuvran t  pour  le  développe m e n t  de  filières  agricoles  et
alimentai r es  durables  et  de  proximité

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Les  aliment s  que  nous  consommons  tous  les  jours  à  Paris  parcoure n t  en
moyenne  650  km  avant  d’arriver  dans  nos  assiet t es .  La  dépend ance
alimentai r e  de  Paris  à  des  terri toi res  éloignés ,  au  transpor t  routier  et
donc  aux  énergies  fossiles,  rend  notre  systèm e  alimenta i re
particuliè rem e n t  fragile  face  aux  crises.  Une  étude  publiée  en  2024  par  le
Secours  Catholique,  le  réseau  des  CIVAM 1,  Solidari té  Paysans  et  la
Fédéra t ion  Française  des  Diabétiques 2 a  par  ailleurs  mis  en  lumière  les
coûts  sociétaux  et  environne m e n t a ux  du  système  agricole  et  alimentai r e
dominan t .  En  amont  de  la  filière,  les  pesticides  sont  responsa bles  de
l’abandon  de  437  captages  d’eau  potable  entre  2010  et  2021  en  raison  de
pollutions  aux  nitra te s  et  pesticides ,  et  le  taux  de  pauvre t é  dans  le  monde
agricole  est  plus  élevé  que  dans  le  reste  de  la  société .  En  aval,  les
consomm at e u r s  sont  forteme n t  affectés  par  un  système  favorisan t  les
aliment s  de  mauvaise  qualité  et  ultra  transform é s  :  le  taux  de  diabèt e
dans  la  popula t ion  a  augme n t é  de  160%  en  20  ans.  

Avec  son  Plan  Alimentai r e  Territorial ,  la  Ville  de  Paris  souhaite  contribue r
à  l’émerge nc e  d’une  nouvelle  économie  agricole,  où  les  circuits  courts ,  la
proximité,  les  pra tiques  culturales  respec tue us e s  de  l’environne m e n t  et
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l’économie  circulai re  seront  garan t e s  de  meilleure s  conditions  de  travail
et  de  vie  pour  les  agricul t r ices  et  agriculteu r s ,  d’une  protect ion  de  la
biodiversi t é ,  de  l’air,  des  sols  et  de  l’eau,  ainsi  que  de  produits  de
meilleure  qualité  pour  les  consomm a t r ices  et  consomm a t e u r s .  

En  2024,  l’Ile- de- France  compte  670  fermes  bio  ou  en  conversion,  pour
un  total  38  270  ha 3 .  Mais  les  surfaces  biologiques  ne  progres se n t  plus
depuis  deux  ans,  elles  accusen t  même  un  recul  en  valeur  absolue  de
530ha.  Selon  l’ORAB 4 ,  d'ici  à  10  ans,  un  quar t  des  fermes  de  la  région
engagé e s  en  agricul tu r e  biologique  vont  être  à  trans m e t t r e  suite  à  des
dépar t s  à  la  retrai t e .  La  sécurisa t ion  du  foncier  agricole  pour  de
nouvelles  installa tion,  la  formation  de  nouveaux  agricul teu rs  à  des
pratiques  durables,  l’accompag n e m e n t  des  transmissions  de  fermes  et  la
valorisa t ion  de  ces  modes  de  produc tions  sont  des  enjeux  majeurs  pour  le
maintien  et  le  développe m e n t  de  la  filière  alimenta i re  durable  parisienne.

Afin  de  contribue r  à  ces  objectifs,  je  vous  propose  de  soutenir  l’action  des
six  structu r e s  ci-dessous,  qui  metten t  en  œuvre  des  projets  en  faveur  du
développe m e n t  de  filières  agricoles  durables  et  de  proximités  concoura n t
à  améliore r  la  résilience  alimentai r e  de  Paris  et  rétablir  une  solidari t é
avec  les  terri toires  ruraux.  

L'asso c i a t i o n  Abios o l  (93)  - Agricultur e  Biologique  et  Solidaire  – a  été
créée  à  l’initiative  de  trois  structu r e s ,  la  coopéra t ive  Les  Champs  des
Possibles,  Le  réseau  des  AMAP  Ile- de- France  et  l’association  Terre  de
Liens  Ile- de- France,  afin  de  consti tue r  une  interface  unique  pour
répondre  aux  besoins  d’aide  à  l'installa tion  de  nouveaux  paysannes  et
paysans ,  ainsi  qu’à  l’accompa g n e m e n t  à  la  trans mission  des  exploita tions
bio  en  Ile- de- France .  À travers  Abiosol,  ces  différen te s  structu r e s  peuvent
coordonne r  leurs  actions,  gagne r  en  visibilité,  démul tiplier  leur  impact  et
met t re  en  œuvre  une  stra tégie  d’ensem ble  en  faveur  de  développe m e n t
d’une  filière  agricole  durable  et  solidaire .  L’associa tion  Abiosol  est
soutenue  par  la  Ville  de  Paris  depuis  2020  pour  structu r e r  des  activités
de  sensibilisa tion  à  destinat ion  d’un  large  public  afin  de  faire  découvri r  la
variété  des  métie rs  agricoles  en  Ile- de- France  et  les  moyens  d’y  accéde r ,
en  développan t  notam m e n t  des  outils  spécifique m e n t  adaptés  à  des
publics  urbains,  pouvant  être  éloignés  de  l’emploi  ou  en  quête
d’orienta t ion  dans  leur  cursus  scolaire.  L’associa tion  mobilise  des
collégiens  de  Seine- Saint- Denis  et  du  18 e  arrondisse m e n t  pour  réalise r
plusieurs  épisodes  du  podcas t  «  à  la  découver t e  des  métie rs  agricoles  »
en  parten a r i a t  avec  une  radio  associa tive.  Elle  organise  à  destina t ion  des
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franciliens  un  forum  itinéran t  des  métiers  paysans ,  le  «  forum  des  métiers
de  la  terre  et  du  goût  ».  Dans  un  contexte  agricole  où  le  nombre  de
dépar t s  à  la  ret rai t e  d’exploitan t s  va  être  très  importa n t  dans  les
prochaines  années ,  l’associa tion  sensibilise  les  cédan ts  et  les  porteur s  de
projets  aux  enjeux  et  opportuni t és  des  transmissions  de  fermes.  Abiosol
souhaite  notamm e n t  développe r  cet te  activité  en  2026  avec  la  créa tion
d’un  poste  dédié  à  l’accompa g n e m e n t  des  cédan t s  et  cédan te s .
L’association  fait  connaît r e  les  formations  à  l’agricul tu re  durable  à
travers  sa  par ticipa t ion  à  divers  évènem e n t s  parisiens  :  à  l’École  Du
Breuil,  à  l’Académie  du  Climat,  à  Quartie r  Jeunes  ou  encore  au  Salon  de
l’agricul tu r e .  Elle  développe  égaleme n t  des  actions  de  sensibilisa tion  et
de  formation  des  prescrip t eu r s  de  l’emploi  et  des  enseignan t s .  Enfin,  elle
met  en  place  un  progra m m e  de  sensibilisa tion  aux  métie rs  paysans
franciliens,  accessibles  et  adapté s  aux  personnes  primo- arrivante s ,
réfugiées  et  éloignées  de  l'emploi.  La  structu r e  a  notam m e n t  réalisé  un
guide  d’accueil  agricole  pour  les  personnes  allophones .  L’association
entend  poursuivre  et  développe r  l’ensemble  de  ces  actions  en  2026,  et
notam m e n t  le  volet  parisien  de  celles- ci.

Considéra n t  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  jointe  à  la  délibéra t ion
2025  DAE  20  du  Conseil  de  Paris  d’avril  2025  et  signée  le  23  du  même
mois,  je  vous  propose  de  lui  accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t
de  45  000  euros  en  2026  pour  mene r  à  bien  ce  projet  et  de  m’autorise r  à
signer  l’avenan t  à  la  convention  joint  en  annexe.

L'asso c i a t i o n  Agrof’îl e  (77)  promeu t  la  réimplan ta t ion  de  haies  et  les
pratiques  d'agrofores t e r ie  auprès  des  agricul t r ices  et  agricul teu r s  en  Ile-
de- France .  L’agrofores t e r i e  est  un  ensemble  de  pratiques  agricoles  qui
intègren t  l’arbre  dans  la  produc tion  en  s’inspiran t  du  fonctionne m e n t  de
la  forêt.  L’implanta t ion  de  haies,  d’infras t ruc t u r e s  agro- écologiques  et
d’arbre s  intégrés  aux  systèmes  de  cultures  sont  autan t  de  pra tiques  d’une
agricultu r e  résiliente  qui  stocke  du  carbone  et  prése rve  les  ressourc es  en
eau,  limite  l'érosion  des  sols,  favorise  la  biodiversi t é  et  atténue  les  chocs
climatiques .  Agrof’île  accompa g n e  les  agricul teu r s  franciliens  dans  le
change m e n t  de  leurs  pra tiques  et  les  aide  à  valoriser  au  mieux  leurs
produc tions  à  travers  la  consti tu tion  de  filières  assuran t  une  juste
rémuné r a t ion  aux  producte u r s  pratiquan t  l’agrofores t e r i e .  Depuis  sa
créat ion  en  2016,  Agrof’île  a  ainsi  accompa g n é  plus  de  120  agricul t r ices
et  agriculteu r s  pour  l’implanta t ion  de  près  de  300km  linéaires  d’arbre s
en  Ile- de- France .  L’associa tion  est  soutenu e  par  la  Ville  pour  son  action
de  struc tu r a t ion  et  de  développe m e n t  de  filières  agricoles  durables  et  de
proximité.  Elle  mène  en  particulier  un  travail  expérime n t a l  sur  les  filières
pain  et  blés  paysans ,  œufs  et  maraîchag e  en  agrofores t e r ie ,  en  favorisan t



leurs  débouchés  auprès  de  boulange r s  et  restau ra t e u r s  parisiens .  En
2025,  l’association  a  permis  à  trois  fermes  agrofores t i è r e s  de  Seine- et-
Marne  d’écoule r  150  000  œufs  et  1,4  tonnes  de  légumes  auprès  de  dix-
sept  points  de  livraisons  à  Paris.  L’association  vient  égalem en t  de
relance r  la  production  de  farine  et  de  pain  dans  un  moulin  à  vent  sur  la
commune  de  Montferm eil .  L’objectif  est  d’y  moudre  30  tonnes  de  farine  à
destinat ion  de  six  boulange r s  parisiens .  Au  niveau  de  l'accessibilité
alimentai r e , l’associa tion  travaille  avec  Linkee  et  le  collectif  des  épiceries
sociales  et  solidaires  d’Ile- de- France  pour  intégre r  des  produits  issus  de
fermes  agrofores t iè r e s  dans  leurs  offres  et  valorise r  les  biodéche t s  que
peuven t  produire  ces  associat ions  (produits  non  distribués ,  résidus  de
transform a t ion).  Elle  organise  égaleme n t  des  visites  de  ferme  et  des
ateliers  de  cuisine  pour  les  bénéficiaires  de  ces  épiceries .  En  2026,
Agrof’île  poursuivra  son  travail  pour  le  développe m e n t  d’une  filière
parisienne  de  produits  issus  de  fermes  pratiquan t  l’agrofores t e r ie .
L’association  va  égaleme n t  mener  de  nouvelles  expérimen t a t ions  pour
accompag n e r  l’adapta t ion  par  les  agricul teu r s  franciliens  de  pratiques
durables ,  comme  l'installa tion  de  berge rs  en  zone  de  plaine  céréalièr e
afin  de  valoriser  les  couver t s  végétaux  d'inte rcul tu r e ,  et  autres  biomasses
disponibles  dans  les  fermes.  Les  expérimen t a t ions  et  l’accompag n e m e n t
réalisé  par  Agrof’île  concoure n t  ainsi  à  la  transi tion  agroécologique  du
bassin  parisien  et  à  la  résilience  alimentai re  de  Paris.  

Considéra n t  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  jointe  à  la  délibéra t ion
2025  DAE  20  du  Conseil  de  Paris  d’avril  2025  et  signée  le  23  du  même  
mois,  je  vous  propose  de  lui  accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  
de  30  000  euros  en  2026  pour  mene r  à  bien  ce  projet  et  de  m’autorise r  à  
signer  l’avenan t  à  la  convention  joint  en  annexe.

L’asso c i a t i o n  Chant i er  École  Ile- de- Franc e  (93)  a  pris  l’initiative,  en
2017,  du  projet  «  Cultivons  la  ville  »,  qui  met  en  réseau  les  acteur s  de
l’inser tion  œuvra n t  dans  le  domaine  de  l’agricul tu r e  urbaine .  Ce  réseau  a
été  cofondé  par  les  associa tions  Halage,  Études  et  Chantier s  Ile- de-
France ,  Interface  Format ion  et  Espaces ,  dans  l’objectif  de  facilite r  les
échange s  entre  les  structu r e s ,  de  leur  permet t r e  de  mutualise r  leurs
moyens,  de  professionnalise r  leurs  activités  et  d’enrichir  les  parcour s
d’inser t ion  et  les  compéte nc e s  développée s  chez  les  personnes  les  plus
éloignées  de  l’emploi.  Le  réseau  a  notam m e n t  mis  en  place  un
observa toire  des  Ateliers  Chantier s  d’Inser t ion  (ACI)  en  agricul tu r e
urbaine  d’Ile- de- France  et  a  réalisé  des  évènem e n t s  et  rencont r e s  pour
facilite r  la  montée  en  compéte nc e  de  31  ACI  franciliens,  dont  10  ont  des
activités  à  Paris,  sur  diverses  probléma t iques  techniques  (maît rise



foncière,  pollution  du  sol,  organisa t ion  du  travail  en  inser tion,  etc.).  Le
réseau  Chantier  École  Ile- de- France  noue  égalem en t  des  par tena r i a t s
avec  des  acteurs  des  filières  agricoles  pour  facilite r  la  poursui te  en
emploi  des  personne s  accompa gn é e s  en  inser tion  vers  les  métie rs  de
l’agricul tu r e  durable.  Au  total,  600  salariés  sont  en  parcour s  d’inser t ion
dans  la  région,  dont  presque  un  tiers  à  Paris.  Suite  à  la  per te  de  deux
cofinance m e n t s  publiques ,  l’associa tion  a  réduit  ses  effectifs  fin  2025,  ce
qui  limitera  le  déploiemen t  de  nouvelles  actions  en  2026.  Le  financem e n t
de  la  Ville  de  Paris  perme t t r a  néanmoins  à  la  struc tu r e  de  mainteni r  et
pérennise r  un  niveau  d’activité  similaire  aux  années  précéde n t e s .

Considéra n t  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  jointe  à  la  délibéra t ion
2025  DAE  20  du  Conseil  de  Paris  d’avril  2025  et  signée  le  23  du  même
mois,  je  vous  propose  de  lui  accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t
de  20  000  euros  en  2026  pour  mene r  à  bien  ce  projet  et  de  m’autorise r  à
signer  l’avenan t  à  la  convention  joint  en  annexe.

La  SCIC- SARL  Les  Champ s  des  Pos s ib l e s  (77)  est  une  coopéra t ive
d’activités  agricoles  et  alimentai re s  qui  développe  un  disposi tif  de  test
d’activités  agricoles  perme t t a n t  aux  porteur s  de  projet  désiran t  engage r
une  reconvers ion  vers  le  métier  d’agriculteu r  biologique  de  teste r  le
métier  en  grande u r  réelle  et  de  bénéficier  d’un  transfe r t  de  savoir- faire
de  la  part  de  professionnels  expérime n té s .  En  Ile- de- France ,  où  les
dynamiques  d’installa tion  en  agricul tu r e  sont  faibles,  l’outil  a  permis
l’installa tion  d’une  cinquan t a ine  de  nouveaux  agricul teu r s  biologiques
entre  2020  et  2025.  Par  ailleurs,  la  coopéra t ive  accueille  de  plus  en  plus
d’entrep r e n e u r s- salariés- associés,  un  statu t  unique  perme t t a n t  aux
créat eu r s  d’activités  de  percevoir  un  salaire  et  de  bénéficier  de  la
couver tu r e  sociale  d'un  salarié  classique  tout  en  développan t  leurs
activités  ent rep re n e u r i a le s .  Les  entrep r e n e u r s  salariés  associés  peuven t
égaleme n t  bénéficier  d’outils  mutualisés  au  sein  de  la  coopéra t ive,
limitant  ainsi  l’endet t e m e n t  au  moment  de  la  créa tion  d’activité,  souvent
import an t  en  agricul tu r e .  La  couveuse  accompag n e  actuelleme n t  44
entrep re n e u r s  (25  salariés  et  19  en  phase  de  test),  auxquels  s’ajoute ron t ,
d’ici  la  fin  de  l’année  2025,  11  entrep r e n e u r s  actuelleme n t  en  pré-
accompag n e m e n t ,  soit  un  total  probable  de  55  entrep r e n e u r s
accompag n é s  sur  l’année.  Jusqu’en  2023,  la  montée  en  puissance  de  la
couveuse  a  permis  de  déployer  ce  modèle  expérimen t a l  de  portage  et  de
financem e n t  coopéra t if  d’activités  agricoles.  Ces  deux  derniè re s  années ,
la  société  a  fait  face  à  des  évolutions  impor tan t e s  au  sein  de  l’équipe
suppor t  et  notam m e n t  au  poste  de  directeu r  généra l .  Le  niveau  d’activité
de  la  structu r e  s’est  maintenu  mais  ces  change m e n t s  ont  limité  le
développe m e n t  des  actions  et  dété rioré  le  résul ta t  économique  de  la



structu r e  du  fait  des  charges  salariales  importan t e s .  La  coopéra t ive
sollicite  une  aide  pour  consolider  son  modèle  économique  et
accompag n e r  son  développe m e n t .  Elle  va  mener  des  études  pour  analyser
de  nouvelles  pistes  d’implanta t ions  agricoles,  élargir  le  champ  des
activités  accueillis  au  sein  de  la  coopéra t ive  (transform a t ion ,
restau r a t ion,  épicerie)  dans  l’objectif  d’augme n t e r  le  nombre  de
personnes  accompag n é e s  en  test  d’activité  ou  en  contra t  entrep r e n e u r-
salarié  dans  les  prochaines  années .  Le  rôle  de  la  couveuse  Champs  des
Possibles  est  crucial  quand  plus  de  la  moitié  des  exploitan t s  agricoles  ont
plus  de  50  ans  et  plus  de  40%  des  nouvelles  installations  sont  réalisées
par  des  personnes  non  issues  du  monde  agricole.  Ces  nouveaux  entran t s ,
souvent  en  reconvers ion,  nécessi t en t  un  accompag n e m e n t  renforcé  en
formation  technique,  économique  et  ent rep re n e u r i a le .  Dans  un  contexte
où  les  surfaces  en  agricul tu r e  biologique  stagne n t ,  en  partie  à  cause  des
difficultés  d’accès  aux  métiers  pour  les  nouveaux  entran t s ,  l’action  de  la
couveuse  Champs  des  Possibles  est  primordiale  pour  la  filière  alimentai re
durable  parisienne .

Considéra n t  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  jointe  à  la  délibéra t ion
2025  DAE  20  du  Conseil  de  Paris  d’avril  2025  et  signée  le  23  du  même
mois,  je  vous  propose  de  lui  accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t
de  35  000  euros  en  2026  pour  mene r  à  bien  ce  projet  et  de  m’autorise r  à
signer  l’avenan t  à  la  convention  joint  en  annexe.

Les  Associa tions  pour  le  Maintien  d’une  Agricultu r e  Paysanne ,  ou  AMAP,
se  fondent  sur  le  par tena r i a t  entre  un  groupe  de  citoyens  et  une  ferme  en
agricultu r e  biologique  qui  s'engag e n t  réciproque m e n t  :  les  uns  à
préfinance r  la  produc tion,  les  autre s  à  assure r  ladite  production.  Le  prix
du  panier  est  fixé  de  manièr e  équitable,  il  perme t  aux  agricul teu r s  de
couvrir  leurs  frais  de  produc tion  et  de  réalise r  une  marge  décen te ,  tout
en  restan t  aborda ble  pour  les  consomm a t e u r s  qui  ont  ainsi  accès  à  des
produits  de  qualité,  frais  et  de  saisons,  à  prix  juste.  Par  ailleurs ,  le
système  de  préfinance m e n t  assure  une  sécuri té  financiè re  aux
produc teu r s  et  limite  le  risque  de  gaspillage  alimentai re .  Le  Rése a u  des
AMAP  Ile- de- Franc e  (93)  sollicite  le  renouvellem en t  du  soutien  de  la
Ville  de  Paris  afin  de  poursuivre  son  action  d’accompag n e m e n t  à  la
pérennis a t ion  et  à  la  créa t ion  de  nouveaux  groupes  AMAP  dans  Paris.
Dans  le  contexte  actuel,  qui  res te  difficile  pour  le  secteur  de  la  bio,  le
réseau  travaille  principale me n t  au  maintien  du  nombre  de  groupes  AMAP
parisiennes .  Le  territoi re  compte  aujourd’hui  60  groupes  AMAP  (contre
61  groupes  en  2024),  perme t t a n t  l’approvisionne m e n t  d’environ  2  800
foyers  parisiens  par  120  fermes  franciliennes  ou  de  terri toires  proches .
Afin  de  pérennise r  l’existence  de  ces  groupes ,  l’associa tion  accompa g n e



les  AMAP  pour  diversifier  leur  offre  en  identifiant  notam m e n t  de
nouveaux  produc teu r s  par tenai r es ,  sept  AMAP  ont  ainsi  été
accompag n é e s  en  2025.  L’associa tion  poursui t  égaleme n t  son  travail  pour
améliore r  l’accessibilité  de  ce  système  aux  personnes  à  faibles  revenus  en
réalisan t  des  expérimen t a t ions  et  des  actions  de  sensibilisation  à
l’alimenta t ion  durable  dans  une  dizaine  d’AMAP  parisiennes  ou  lors
d’évènem e n t s  (tel  que  la  semaine  du  développe m e n t  durable  ou  des
interven tions  en  milieu  scolaire).  

Considéra n t  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  jointe  à  la  délibéra t ion
2025  DAE  20  du  Conseil  de  Paris  d’avril  2025  et  signée  le  23  du  même
mois,  je  vous  propose  de  lui  accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t
de  23  000  euros  en  2026  pour  mene r  à  bien  ce  projet  et  de  m’autorise r  à
signer  l’avenan t  à  la  convention  joint  en  annexe.

L’asso c i a t i o n  Terre  de  Liens  Ile- de- Franc e  (Paris  3 e )  a  été  créée  en
2011  pour  facilite r  l’accès  au  foncier  des  porteu rs  de  projets  en
agricul tu r e  biologique  et  paysanne.  En  2025  en  Ile- de- France ,  la  Foncière
Terre  de  Liens  est  proprié ta i re  de  300  ha  répar t is  sur  onze  sites
accueillant  des  activités  agricoles  biologiques  diversifiées.  En  plus
d’accomp ag n e r  sur  le  terri toire  des  projets  d’acquisition  par  la  Foncière
et/ou  la  Fonda tion,  l’associa tion  Terre  de  Liens  Ile- de- France  réalise  un
travail  de  veille  et  d’animation  pour  facilite r  l’accès  au  foncier  des
porteur s  et  porteus es  de  projet  en  agricultu r e  biologique.  En  2025,
salariés  et  bénévoles  ont  travaillé  sur  une  trenta ine  de  projets  fonciers  en
Île- de- France .  Il s’agit  d’accompa g n e r  des  proprié t ai re s  publics  ou  privés,
des  agricul teu r s  et/ou  des  cédant s  dans  leurs  démarch e s  pour  perme t t r e
des  installa tions  ou  mainteni r  des  exploita tions  en  agricul tu r e  biologique.
Cette  forte  mobilisation  de  temps  humain  bénévole  est  rendue  possible
grâce  aux  actions  menées  par  l’associa tion  et  soutenu es  par  la  Ville  de
Paris.  Grâce  au  travail  d’accompa g n e m e n t  et  de  sensibilisa tion  des
citoyens,  le  nombre  d’adhére n t s  Parisiens  de  l’association  Terre  de  Liens
Ile- de- France  progre sse  de  11%  en  2025  avec  438  adhéren t s .  En  2025,
170  bénévoles,  dont  84  Parisiens ,  ont  été  accueillis  et  formés  par
l’associa tion  aux  enjeux  de  la  préserva t ion  du  foncier  agricole  et  intégré s
à  des  actions  concrè te s .  En  2026,  l’associa tion  prévoit  de  mainteni r  son
niveau  d’activité  en  termes  de  formations  et  de  chantie r s- formations  dans
des  fermes  du  réseau.  

Considéra n t  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  jointe  à  la  délibéra t ion
2025  DAE  20  du  Conseil  de  Paris  d’avril  2025  et  signée  le  23  du  même
mois,  je  vous  propose  de  lui  accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t



de  25  000  euros  en  2026  pour  mene r  à  bien  ce  projet  et  de  m’autorise r  à
signer  l’avenan t  à  la  convention  joint  en  annexe.

Par  ailleurs,  je  vous  demand e  de  m'auto rise r  à  signer  un  avenan t  aux
conventions  qui  nous  lient  à  Paris  Initiative  Entrep ri se  pour  liquider  la
dépens e  de  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  70  000  euros  que  vous  avez
adoptée  lors  de  la  séance  du  Conseil  de  Paris  des  7,  8,  9  et  10  octobre
2025  et  la  dépens e  de  subvention  de  fonctionnem e n t  de  84  000  euros  que
vous  avez  adoptée  lors  de  la  séance  du  Conseil  de  Paris  des  18,  19,  20  et
21  novembr e  2025.

Je  vous  remercie,  Mesdam e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 5  DAE  229  Subventions  (178  000€)  et  conventions  avec  six  struc tu r e s
œuvran t  pour  le  développe m e n t  de  filières  agricoles  et  alimenta i re s  durables  et  de
proximité  

Le  Conseil  de  Paris

Vu  la  loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  
relations  avec  les  administ r a t ions ,  et  en  particulie r  son  article  10  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  les  suivants  et  les  articles  L 1511- 2  et  suivants  ; 

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  ;

Vu  la  convention  en  date  du  17  juillet  2025  passée  entre  la  Région  Ile- de- France  et
la  Ville  de  Paris  autorisan t  la  Ville  de  Paris  à  attribue r  des  aides  notam m e n t  sur  le
fondeme n t  du  régime  d’aide  «  aide  aux  projets  à  utilité  sociale  »  ;

Vu  le  règlemen t  d’inte rven tion  pour  l’aide  aux  projets  à  utilité  sociale  adopté  par  le
Conseil  Régional  d’Ile- de- France  dans  sa  délibéra t ion  n°  CR  2017- 14  en  date  du  6
juillet  2017  ;

Vu  les  articles  107  à  109  sur  le  fonctionne m e n t  de  l’Union  Europée n n e  ;

Vu  la  décision  de  la  Commission  europée n n e  n°42779  du  13  juillet  2016
approuvan t  le  disposi tif  de  financem e n t  des  actions  collectives  en  France  et  la  note
des  autori tés  françaises  DGE  /  CGET  du  19  juillet  2016  partie  B  qui  décrit  le
mécanism e  de  l’interm é diai r e  transpa r e n t  approuvé  par  la  Commission  dans  cet te
décision,  qui  s’applique  aux  financem e n t s  publics  alloués  aux  porteu rs  d’actions
collectives  et  qui  perme t  de  considére r  que  ces  aides  ne  consti tue ron t  pas  des
aides  d’Etat  pour  ces  porteur s  car  elles  ne  seront  pas  suscep tibles  de  fausser  ou  de
menace r  de  fausser  la  concur r e nc e  au  sein  du  marché  unique  ;

Vu  la  convention  de  finance me n t  pluriannue lle  signée  avec  l’associa tion  Abiosol
dans  le  cadre  de  la  délibéra t ion  2025  DAE  20  du  Conseil  de  Paris  d’avril  2025  et
signée  le  23  du  même  mois  ;

Vu  la  convention  de  finance me n t  pluriannu elle  signée  avec  l’associa tion  Agrof’île
dans  le  cadre  de  la  délibéra t ion  2025  DAE  20  du  Conseil  de  Paris  d’avril  2025  et
signée  le  23  du  même  mois  ;

Vu  la  convention  de  finance me n t  pluriannu elle  signée  avec  l’associa tion  Chantie r
Ecole  Ile- de- France  dans  le  cadre  de  la  délibéra t ion  2025  DAE  20  du  Conseil  de
Paris  d’avril  2025  et  signée  le  23  du  même  mois  ;



Vu  la  convention  de  finance me n t  pluriannu elle  signée  avec  la  société  coopéra t ive
d’intérê t  collectif  Les  Champs  des  possibles  dans  le  cadre  de  la  délibéra t ion  2025
DAE  20  du  Conseil  de  Paris  d’avril  2025  et  signée  le  23  du  même  mois  ;

Vu  la  convention  de  finance me n t  pluriannue lle  signée  avec  le  Réseau  des
Associations  pour  le  maintien  d’une  Agricultur e  Paysanne  d’Île- de- France  dans  le
cadre  de  la  délibéra t ion  2025  DAE  20  du  Conseil  de  Paris  d’avril  2025  et  signée  le
23  du  même  mois  ;

Vu  la  convention  de  finance me n t  pluriannue lle  signée  avec  l’associa tion  Terre  de
liens  Ile- de- France  dans  le  cadre  de  la  délibéra t ion  2025  DAE  20  du  Conseil  de
Paris  d’avril  2025  et  signée  le  23  du  même  mois  ;

Vu  les  conventions  du  9  juillet  2025  signée  avec  l’association  Paris  Initiative
Entrep r ise  dans  le  cadre  de  la  délibéra t ion  2025  DAE  27  du  Conseil  de  Paris  de
juillet  2025  ;

Vu  la  délibéra t ion  en  date  du  7,  8,  9  et  10  octobre  2025,  par  laquelle  le  Conseil  de
Paris  accorde  une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  70  000  euros  à  Paris  Initiative
Entrep r ise  pour  son  accompa g n e m e n t  et  son  finance me n t  d’acteu rs  de
l’alimenta t ion  et  de  l’agricul tu r e  durable  ;

Vu  la  délibéra t ion  en  date  du  18,  19,  20  et  21  novembre  2025,  par  laquelle  le
Conseil  de  Paris  accorde  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  84  000  euros  à
Paris  Initiative  Entrep r ise  pour  abonde r  le  fonds  Paris  Amorçage  et
Développe m e n t  Alimenta t ion  et  Agricultur e  Durable  (PADAAD)  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                  2025,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  d’accorde r  des  subventions  à  six  struc tu r e s ,  de
signer  un  avenan t  à  convention  avec  chacune  d’entre  elles,  et  de  signer  deux
avenan t s  avec  Paris  Initiative  Entrep r ise  ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Audrey  PULVAR,  au  nom  de  la  8ème
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  des  avenan t s  à
convention  conformes  dans  leurs  disposi tions  essen tielles  aux  projets  d’avenan t s
joints  à  la  présen te  délibér a t ion,  entre  la  Ville  de  Paris  et  les  structu r e s  suivante s  :

Abiosol  (association)
Agrof’île  (association)
Chantier  Ecole  Ile- de- France  (association)
Les  champs  des  possibles  (SCIC  – SA)



Réseau  des  Associations  pour  le  Maintien  d’une  Agriculture  Paysanne  d’Île- de-
France  (association)
Terre  de  liens  Ile  de  France  (association)
Paris  Initiative  Entreprise  (association)  – deux  avenants

Article  2  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  45  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Abiosol ,  domiciliée  au  Mundo  M,  47  avenue  Pasteu r ,  93100
Montreuil ,  (Paris  Subventions  n°  189317  /  dossier  2026_00620)  au  titre  de
l’exercice  2026.

Article  3  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  30  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Agrof'île ,  domiciliée  au  2  hamea u  de  Chalmont,  77930  Fleury- en-
Bière,  (Paris  Subventions  n°  192634  /  dossier  2026_01308)  au  titre  de  l’exercice
2026.

Article  4  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  20  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Chantier  Ecole  Ile- de- France,  domiciliée  au  6  rue  Arnold  Géraux
93450  L’Île- Saint- Denis,  (Paris  Subven tions  n°  186023  /  dossie r  2026_00911)  au
titre  de  l’exercice  2026.

Article  5  :  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  35  000  euros  est  att ribué e  la
société  coopéra t ive  d’intérê t  collectif  à  forme  anonyme  à  capital  variable  Les
Champs  des  Possibles ,  domicilié  au  Hameau  de  Toussacq  77480  Villenauxe- la-
Petite  (Paris  Subven tions  n°189116  / 2026_00825)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  6  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  23  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Réseau  des  Associations  pour  le  Maintien  d’une  Agriculture  Paysanne
d’Île- de- France,  domiciliée  47  avenue  Pasteur  93100  Montreuil  (Paris  Subven tions
n°53201  / 2026_00881)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  7  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  25  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Terre  de  Liens  Ile- de- France,  domiciliée  5  rue  Perrée  Maison  des
Associations  du  3ème  75003  PARIS  (Paris  Subventions  n°92681  /  2026_00992)  au
titre  de  l’exercice  2026.

Article  8  :  Les  dépens es  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e s ,  d’un  montan t  total
178  000  euros,  seront  imputées  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris
de  l’exercice  2026,  et  exercices  suivants  si  besoin,  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .

Article  9  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  prend re  toutes  les  mesure s  et
à  signer  tous  les  actes  nécessai r es  à  l’exécution  de  la  présen t e  délibéra t ion.


